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GLOSSAIRE
 Communauté Urbaine Marseille Provence  
 Métropole (MPM) 
MPM, établissement public, exerce la compé-
tence de l’assainissement sur l’ensemble du 
territoire communautaire, en lieu et place des 
communes membres. MPM a pour mission 
d’organiser le service, de contrôler sa bonne 
exécution et de décider des investissements à 
réaliser.

 Service de l’assainissement collectif   
Le service de l’assainissement collectif désigne 
l’ensemble des ressources, des activités et des 
installations nécessaires à la collecte, au trans-
port et à l’épuration des eaux usées.
Le SERvice de l’Assainissement de Marseille 
Métropole (SERAMM) exploite le service sur le 
territoire des communes d’Allauch, Carnoux-
En-Provence, Le Rove, Marseille, Septèmes les 
vallons, et de la Zone Industrielle de Gémenos.
La Société d’Assainissement Ouest Métropole 
(SAOM) exploite le service d’assainissement 
des eaux usées sur le territoire des communes 
de Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe, Mari-
gnane, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins. 
La Société d’Assainissement Est Métropole 
(SAEM) exploite le service d’assainissement des 
eaux usées sur le territoire des communes de 
Cassis, Ceyreste, La Ciotat, et Roquefort-la-Bé-
doule.
Une régie communautaire exploite le service 
sur le territoire des communes de Gémenos 
(hors Z. I.) et Plan-de-Cuques.

 Règlement du service d’assainissement 
Le règlement du service d’assainissement col-
lectif défi nit le cadre des relations existantes 
entre le service d’assainissement et les abon-
nés du service.
Le présent règlement inclut des dispositions 
relatives aux eaux pluviales applicables sur le 
territoire de la commune de Marseille.
Le service de l’assainissement non collectif fait 
l’objet d’un règlement de service distinct.

 Convention spéciale de déversement 
Désigne le document qui lie le service d’assai-
nissement et le propriétaire d’un établissement 
(ou son mandataire) pour le rejet d’eaux usées 
non domestiques, en application du règlement 
de service.

 Service de l’eau 
Le service de l’eau désigne l’ensemble des res-
sources, des activités et des installations néces-
saires à l’approvisionnement en eau potable.
Le service de l’eau est chargé de la facturation 
et du recouvrement de la redevance d’assai-
nissement, dans le cas des déversements ordi-
naires, pour les immeubles raccordés disposant 
d’un branchement d’eau potable.

 Usager  
L’usager est la personne physique ou morale qui 
utilise le service d’assainissement.

 Abonné  
L’abonné est la personne physique ou morale 
titulaire d’un contrat de déversement d’eaux 
usées lui permettant de bénéfi cier du service 
d’assainissement.

 Système séparatif d’assainissement 
Le système séparatif d’assainissement collecte 
dans un premier réseau les eaux usées domes-
tiques, pour les acheminer vers les équipe-
ments d’épuration, et dans un deuxième réseau 
les eaux pluviales et certaines eaux claires 
autorisées.

 Système unitaire d’assainissement 
Le système unitaire d’assainissement se com-
pose d’un seul réseau destiné à recueillir l’en-
semble des eaux usées domestiques, ainsi que 
tout ou partie des eaux pluviales.

 Eaux usées domestiques 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux 
ménagères (lessives, cuisine, salles d’eau), les eaux-
vannes (cabinets d’aisances) et les eaux de lavage 
des locaux à déchets ménagers et non industriels.
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 Eaux usées non domestiques 
Sont classés dans les eaux non domestiques, 
tous les rejets correspondant à une utilisation 
de l’eau autre que domestique et résultant 
d’activités industrielles, commerciales, artisa-
nales ou autres. Leurs caractéristiques sont pré-
cisées dans une autorisation de déversement, 
annexée si besoin d’une convention spéciale de 
déversement, lors du raccordement au réseau 
d’assainissement. Certaines eaux (restaura-
tion, lavage, etc.) sont assimilables à des eaux 
usées domestiques, sous conditions et après 
analyses.

 Eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent 
des précipitations atmosphériques. Certaines 
eaux (arrosage, eaux de nappe, etc.) sont assi-
milables à des eaux pluviales, sous conditions 
et après analyses.

 Effluent  
Désigne de façon générale tout fluide émis par 
une source de pollution, qu’il soit le fait d’ins-
tallations domestiques ou d’installations non 
domestiques.

 Exutoire  
Issue naturelle ou artificielle par laquelle 
s’écoule l’eau par gravité

Branchement d’eaux usées 
Le branchement désigne le dispositif d’éva-
cuation des eaux usées qui va du regard de 
branchement de la propriété privée au réseau 
public.

 Protection contre les reflux 
Lorsque le réseau est en service, le niveau 
d’eau à l’intérieur des collecteurs publics 
d’eaux usées et d’eaux pluviales est susceptible 
d’atteindre celui des chaussées. En vue d’éviter 
le reflux des eaux dans les constructions, les 
usagers doivent s’assurer que les parties priva-
tives des canalisations en communication avec 
les réseaux de collecte, et notamment leurs 

joints, sont établies de manière à résister à la 
pression des eaux.
Aucun orifice libre ne doit être situé à un niveau 
inférieur au niveau de la chaussée existante ou 
projetée ou du terrain naturel (lorsque le réseau 
est hors voie), au point de raccordement entre 
le branchement et le collecteur public. Tous les 
orifices situés à un niveau inférieur à ce niveau 
doivent être obturés par des tampons étanches 
résistant à la pression des eaux. Tout appareil 
se trouvant à un niveau inférieur à celui de la 
chaussée doit être muni d’un dispositif anti-
refoulement contre le reflux des eaux usées et 
pluviales des réseaux publics.

 Siphon disconnecteur 
Dispositif placé en propriété privée, qui em-
pêche les remontées de gaz et d’odeurs en 
provenance du réseau public d’eaux usées. En 
l’absence de ce dispositif ou en complément de 
celui-ci, un siphon doit équiper chaque évacua-
tion sanitaire privée. 

 Prétraitement 
Premiers procédés de traitement de l’eau d’uti-
lisation autre que domestique pour éliminer les 
éléments grossiers les plus faciles à retenir.

 Séparateur à graisses, à hydrocarbures 
Bac ou regard enterré permettant d’isoler les 
graisses ou les hydrocarbures par différence de 
densité.

 Station ou poste de relevage 
Dispositif destiné à pomper les eaux usées 
lorsqu’un raccordement par simple gravité 
n’est pas réalisable.

1 CHAPITRE 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. INFORMATION ET DROITS DES 
ABONNÉS ET USAGERS
Toute information d’ordre général sur le service 
peut être obtenue auprès du service d’assainis-
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sement ou sur le site internet de ce dernier.
Sur demande auprès du service d’assainis-
sement, une attestation de situation de l’im-
meuble par rapport au réseau d’assainissement 
peut être délivrée gratuitement à l’usager ou 
à son notaire (en cas de vente du bien notam-
ment). 
Un certifi cat de conformité du branchement 
peut être délivré à l’usager ou son notaire, dans 
les conditions tarifaires défi nies en ANNEXE 5.
Si l’immeuble est déjà raccordé au réseau pu-
blic de collecte, un contrat peut être souscrit 
par le propriétaire, le locataire ou l’occupant de 
bonne foi, ou le syndicat des copropriétaires 
représenté par son syndic, en en faisant sim-
plement la demande par téléphone ou par écrit 
(courrier ou internet), auprès du service d’assai-
nissement.
Lorsque le souscripteur est également abonné 
au Service de l’eau, le contrat d’abonnement à 
l’eau tient lieu de contrat pour l’assainissement, 
car il comporte les éléments relatifs aux caté-
gories d’eaux et à la situation de l’immeuble par 
rapport au réseau d’assainissement.
Dans le cas d’un immeuble collectif, quand un 
contrat d’individualisation de la fourniture d’eau 
a été passé pour l’immeuble, avec le service de 
l’eau, un contrat individuel doit être souscrit 
auprès du service de l’assainissement. 
Si le contrat d’individualisation est résilié, les 
contrats individuels le sont aussi de plein droit 
et le propriétaire ou le syndicat des copro-
priétaires souscrit alors, pour l’immeuble, un 
contrat unique au service de l’assainissement.
Les indications fournies dans le cadre du 
contrat font l’objet d’un traitement informa-
tique et ne peuvent être utilisées par le service 
de l’assainissement qu’à des services annexes 
à celui de l’assainissement collectif. L’usager 
bénéfi cie à ce sujet du droit d’accès et de recti-
fi cation prévu par la Loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978 et la loi n°  2000-321 du 12 
avril 2000 garantissant la liberté d’accès aux 
documents administratifs.
Tout usager peut également consulter les don-
nées relatives à la qualité de l’eau (rejets d’eau 

épurée), issues du contrôle réglementaire. Ces 
données sont accessibles, dans les conditions 
prévues par les textes en vigueur, auprès du 
service d’assainissement ou sur le site internet 
de ce dernier.

2. CATÉGORIES D’EAUX ADMISES
Les catégories d’eaux admises au déversement 
dans le système d’assainissement sont :
 ! les eaux usées domestiques (chapitre 2)
 ! les effl uents autres que domestiques (rejets 
autorisés issus des activités professionnelles) 
(chapitre 3),
 ! les eaux pluviales (chapitre 4).

Les conditions d’admission sont précisées dans 
le chapitre correspondant et dans l’ANNEXE 1 
du Règlement.

3. CATÉGORIES D’EAUX INTERDITES 
OU RÉGLEMENTÉES
Les catégories d’eaux interdites ou réglemen-
tées au déversement dans le système d’assai-
nissement sont précisées dans une liste en 
ANNEXE 1. 
Cette liste n’est pas limitative. D’une manière 
générale, il est interdit de déverser dans le sys-
tème d’assainissement toute substance solide, 
liquide ou gazeuse, pouvant :
 ! causer un danger au personnel d’exploitation,
 ! dégrader les ouvrages ou gêner leur fonction-
nement,
 ! créer une menace pour l’environnement.

Le service d’assainissement peut être amené 
à effectuer, au droit du branchement de tout 
abonné du service et à tout moment, tout 
prélèvement de contrôle qu’il estimerait utile, 
pour le bon fonctionnement du réseau.

4. RACCORDEMENT AU RÉSEAU 
PUBLIC DE COLLECTE
4.1 Description du branchement
La partie sur le domaine public du branchement 
comprend depuis la canalisation publique :
 ! un dispositif permettant le raccordement au 
réseau public (regard, selle de raccordement, 
etc.),
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 ! une canalisation sur le domaine public,
 ! une boîte de branchement, située en domaine 
public, en limite entre le domaine public et 
privé. 

La partie privée du branchement comprend 
depuis la construction à desservir :
 ! un dispositif permettant le raccordement de la 
construction (regard de pied de façade),
 ! un siphon disconnecteur en complément 
éventuel des siphons des installations inté-
rieures,
 ! un regard à chaque changement de pente ou 
de direction,
 ! une ventilation du collecteur public en toiture 
(évent),
 ! une canalisation entre la construction et la 
boîte de branchement.

Si nécessaire, la partie privée comprend un 
dispositif de protection contre le reflux. En 
l’absence de regard ou si ce dernier n’est pas 
en limite de propriété, la limite du branchement 
est la limite entre le domaine public et privé.
 
4.2 Nombre de branchements
Le service d’assainissement fixe le nombre de 
branchements à installer par immeuble à rac-
corder.
En principe, un branchement ne peut recueil-
lir les eaux que d’un seul immeuble. Toute-
fois, avec accord du service d’assainissement, 
plusieurs branchements voisins peuvent se 
raccorder dans un regard de raccordement 
intermédiaire, placé à l’aval des dispositifs de 
raccordement et relié en amont de la boîte de 
branchement au réseau public de collecte par 
le branchement public.
En revanche, un abonné peut disposer de plu-
sieurs branchements, sous réserve de l’accord 
du service d’assainissement.

4.3 Demande de branchement
Les modalités de la demande de branchement 
dépendent de la catégorie d’eaux admises au 
déversement.
La demande doit être effectuée par le proprié-

taire ou le syndicat des copropriétaires.
Dans tous les cas, la demande de branchement 
doit être accompagnée du plan de masse de la 
construction sur lequel est indiqué très nette-
ment le tracé souhaité pour le branchement. 

Le service d’assainissement fixe le tracé, le 
diamètre, la pente de la canalisation ainsi que 
l’emplacement de la boîte de branchement ou 
d’autres dispositifs notamment de prétraite-
ment, au vu de la demande de branchement.
Si, pour des raisons de convenance person-
nelle, le propriétaire de la construction à rac-
corder demande des modifications aux disposi-
tions arrêtées par le service d’assainissement, 
celui-ci peut accéder à sa requête, aux frais du 
demandeur, sous réserve que ces modifications 
lui paraissent compatibles avec les conditions 
d’exploitation et d’entretien du branchement. 

Le service d’assainissement peut procéder à 
une vérification de conformité des installations 
privées.

5. MISE HORS SERVICE DES AN-
CIENNES INSTALLATIONS PRIVÉES
Conformément à l’article L 1331-5 du Code de 
la Santé Publique, dès l’établissement du bran-
chement au réseau public, le propriétaire doit, 
à ses frais, mettre hors d’état de servir ou de 
créer des nuisances à venir, les fosses et autres 
installations de même nature. Il est interdit 
de déverser, dans le réseau public de collecte 
des eaux usées, les effluents des fosses sep-
tiques ou autre effluents issus d’installations 
d’assainissement non collectif. Les liquides ou 
matières extraits lors des opérations de vidange 
doivent être évacués vers des filières agréées. 
Le propriétaire doit se référer au Règlement du 
SPANC en cas de réhabilitation de ses installa-
tions.

6. CONDITIONS D’INTÉGRATION AU 
DOMAINE PUBLIC
La partie sur le domaine public du branche-
ment, réalisée conformément aux prescrip-
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tions du présent règlement est incorporée au 
réseau public, propriété de la Communauté 
Urbaine.
Pour les eaux pluviales, le service d’assainisse-
ment se réserve la possibilité d’incorporer ou 
non la partie sur domaine public du branche-
ment au réseau public.

Les collecteurs établis par des promoteurs pri-
vés peuvent être incorporés au réseau public, 
sans contrepartie fi nancière de la part de la 
Communauté Urbaine, et si lesdits ouvrages 
présentent un intérêt public. Dans tous les cas, 
cette incorporation n’est possible qu’après véri-
fi cation satisfaisante des canalisations. 

La conformité des réseaux et des installations 
sanitaires intérieures qui y sont raccordées est 
vérifi ée par le service d’assainissement aux 
frais des promoteurs et/ou des propriétaires. 
La remise en état des réseaux et installations 
sanitaires intérieures constatés défectueux est 
à la charge du propriétaire et doit être exécutée 
avant incorporation dans le réseau public. Les 
frais d’établissement de plans sont à la charge 
du propriétaire.

7. ACCÈS AUX RÉSEAUX PUBLICS DES 
EAUX PLUVIALES ET USÉES
L’accès aux réseaux publics d’eaux usées et 
d’eaux pluviales, notamment la descente dans 
les ouvrages visitables, est strictement interdit 
à toute personne étrangère au service de l’as-
sainissement, sauf autorisation écrite délivrée 
par ce dernier.

8. PROTECTION DU RÉSEAU D’EAUX 
USÉES ET D’EAUX PLUVIALES
8.1 Travaux à proximité du réseau
Les personnes intervenant à proximité du ré-
seau, notamment dans le cadre de la réalisation 
de travaux, devront respecter les prescriptions 
du service d’assainissement en particulier 
concernant la distance minimale à respecter 
vis-à-vis des canalisations et des ouvrages d’as-
sainissement et d’eaux pluviales.

Dans le cas particulier des ouvrages visitables, 
le passage de réseaux traversants (canalisa-
tions, fourreaux, buses, fi bres, câbles, etc.) à 
l’intérieur des ouvrages d’assainissement ou 
dans l’épaisseur de la structure des ouvrages 
est strictement proscrit. Toute démolition, 
même partielle des ouvrages d’assainissement 
est interdite, sauf autorisation expresse du ser-
vice d’assainissement.

8.2 Protection des zones de protection des 
captages
Dans un but de protection de la ressource en 
eau, les réseaux d’assainissement (eaux usées 
et eaux pluviales) situés dans les périmètres 
de protection rapprochés des captages d’eau 
potable sur l’ensemble du territoire commu-
nautaire doivent être réalisés conformément 
aux prescriptions particulières énoncées par la 
déclaration d’utilité publique instaurant les péri-
mètres des champs captants.

2 CHAPITRE 2
LES EAUX USÉES 
DOMESTIQUES

9. CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’ADMISSION
Les eaux usées domestiques doivent respecter 
les caractéristiques suivantes :
Paramètres/Valeurs de référence pour un ef-
fl uent domestique en mg/l

 ! MES matières en suspension : 150<MES<350
 ! DCO demande chimique en oxygène  : 
300<DCO<750
 ! DBO5 Demande Biochimique en Oxygène sur 
5 jours : 150<DBO<350
 ! NGL azote global : 20<NGL<70
 ! Pt phosphore total : 3<Pt<15
 ! pH : 5.5<pH<8.5
 ! Température inférieure ou égale à 30°
 ! DCO/DBO <2.5
 ! Sulfures < 1 mg/l     
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10.OBLIGATION DE RACCORDEMENT
Conformément à l’article L.1331-1 du Code de 
la Santé Publique, tous les immeubles qui ont 
accès aux réseaux publics de collecte disposés 
pour recevoir des eaux usées domestiques et 
établis sous la voie publique, soit directement, 
soit par l’intermédiaire de voies privées ou de 
servitude de passage, doivent obligatoirement 
être raccordés à ce réseau dans les deux ans 
suivant la date de mise en service du réseau 
public de collecte.

Un immeuble situé en contrebas d’un réseau 
public de collecte qui le dessert est considéré 
comme raccordable et le dispositif de relevage 
des eaux usées est à la charge du propriétaire 
de l’immeuble conformément à l’article L.1331-
4 du Code de la Santé Publique.

Tant que le propriétaire ne s’est pas conformé 
aux obligations de raccordement prévues au 
présent règlement, il est astreint au paiement 
d’une somme équivalente à la redevance qu’il 
aurait payée au service d’assainissement si son 
immeuble avait été raccordé au réseau, majo-
rée de 100 %, au terme des deux ans suivant 
la date de mise en service du réseau public de 
collecte.
Lors de la mise en œuvre d’un nouveau collec-
teur d’eaux usées, une prolongation de délai 
pourra être accordée, pour l’exécution du bran-
chement, pour les immeubles équipés d’une 
installation d’assainissement non collectif ayant 
moins de 10 ans à la date de mise en service 
du réseau public de collecte, la dérogation ne 
pouvant excéder 10 ans.
Cette prolongation de délai ne sera toutefois 
autorisée que si le dispositif d’assainissement 
non collectif respecte les dispositions régle-
mentaires en vigueur contrôlées par le service 
d’assainissement non collectif (SPANC).

11. CAS D’EXONÉRATION DE L’OBLI-
GATION DE RACCORDEMENT
11.1 Parcelle difficilement raccordable
L’examen de chaque dossier de demande 

d’exonération de l’obligation de raccordement 
doit conclure, clairement et sans ambiguïté, au 
caractère difficilement raccordable de la par-
celle.
En cas d’extension du réseau public d’assai-
nissement, la demande d’exonération doit être 
déposée au service d’assainissement au maxi-
mum dans les deux ans après la date de récep-
tion des travaux d’extension. Passé ce délai, 
plus aucune exonération ne sera accordée.

Tant que l’exonération à l’obligation de raccor-
dement n’est pas notifiée, le propriétaire du 
terrain est assujetti au paiement d’une somme 
équivalente à la redevance assainissement cal-
culée sur le volume d’eau potable consommé. À 
l’obtention de l’arrêté d’exonération de l’obliga-
tion de raccordement, l’usager est assimilé à un 
usager non raccordé. Cet arrêté est annulé de 
facto en cas de dysfonctionnement de l’assai-
nissement non collectif en place.

Une construction existante est reconnue diffi-
cilement raccordable dès lors que le montant 
du raccordement dépasse de 50  % le coût 
d’une installation d’assainissement non collec-
tif, tenant compte des contraintes propres à la 
parcelle. Cette comparaison tient compte de la 
possibilité de mutualiser les coûts pour le rac-
cordement de propriétés voisines.

11.2 Autres cas d’exonération
Les immeubles se trouvant dans l’une des situations 
suivantes peuvent être exonérés de l’obligation de 
raccordement, sur autorisation expresse du service 
d’assainissement :
 ! Les immeubles faisant l’objet d’une interdiction défi-
nitive d’habiter.
 ! Les immeubles déclarés insalubres, et dont l’acquisi-
tion, au besoin par voie d’expropriation, a été décla-
rée d’utilité publique.
 ! Les immeubles frappés d’un arrêté de péril prescri-
vant leur démolition.
 ! Les immeubles dont la démolition doit être entre-
prise en exécution des plans d’urbanisme définissant 
les modalités d’aménagement de secteurs à rénover.
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12. DEMANDE DE BRANCHEMENT
Il est interdit de se raccorder au réseau public 
d’assainissement sans l’autorisation du service 
d’assainissement. À défaut d’autorisation, un 
tel branchement est considéré comme illicite 
et le contrevenant s’expose aux sanctions pré-
vues par le présent règlement.

Tout projet de branchement doit faire l’objet 
d’une demande adressée au service d’assainis-
sement, par le propriétaire ou son mandataire.
Toute réalisation de branchement est précédée 
d’une instruction sur le plan technique et admi-
nistratif, effectuée par le service d’assainisse-
ment, compte tenu des renseignements fournis 
par le demandeur.

La demande de branchement entraîne l’accep-
tation des dispositions du présent règlement. 
L’acceptation par le service d’assainissement 
crée le contrat entre les parties.
Le raccordement effectif intervient à l’issue 
d’une vérifi cation de conformité satisfaisante 
des installations, tant sur la partie publique que 
privée, par le service d’assainissement.

13. RÉALISATION DU BRANCHEMENT
13.1 Cas du raccordement des immeubles 
édifi és postérieurement à la mise en service 
du réseau public de collecte
Préalablement aux travaux sur le domaine 
public, le demandeur doit obtenir les autorisa-
tions de voirie nécessaires auprès des services 
compétents.

Le branchement dans sa partie située sous la 
voie publique y compris le regard de raccor-
dement situé en limite du domaine public, est 
exécuté par le service d’assainissement, en 
relation directe avec l’usager.

L’implantation et les caractéristiques de ces 
branchements doivent respecter les prescrip-
tions du présent règlement et les modalités 
techniques validées par le service d’assainis-
sement.

Cette partie est incorporée au réseau public, 
propriété de la Communauté Urbaine.
Le contrôle des branchements (entre le pied de 
façade et l’ouvrage public d’assainissement) 
doit être réalisé fouille ouverte, avant 
remblayage. Le service d’assainissement doit 
impérativement être tenu informé de l’avance-
ment des travaux : aucune intervention ne peut 
être envisagée sur les ouvrages publics, hors 
de la présence effective d’un agent du service 
d’assainissement.

13.2 Cas du raccordement des immeubles 
lors de la construction d’un nouveau réseau 
d’eaux usées
Lors de la mise en place d’un nouvel égout, 
toute personne qui a l’obligation de se raccor-
der, fi xe d’un commun accord avec le service 
d’assainissement, le point de raccordement de 
l’immeuble.

Le service d’assainissement peut exécuter 
d’offi ce les branchements dans la partie située 
sur le domaine public. La prestation s’arrête en 
limite de propriété au droit de la boîte de bran-
chement.

Cette partie est incorporée au réseau public, 
propriété de la Communauté Urbaine.
Le service d’assainissement contrôle la qualité 
d’exécution de la partie privée du branchement 
et peut également contrôler son maintien en 
bon état de fonctionnement.

14. CONFORMITÉ DU BRANCHEMENT
Les branchements sont réalisés selon les pres-
criptions techniques fi gurant en ANNEXE 2.
Si les travaux réalisés sont conformes aux pres-
criptions techniques du présent règlement, il 
est établi un certifi cat de conformité pour le ou 
les branchements.

En cas de non-conformité du branchement 
(tant sur sa partie publique que privée), le 
demandeur doit exécuter les modifi cations 
nécessaires dans les plus brefs délais. Faute par 
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le propriétaire de respecter cette obligation, 
le service d’assainissement peut, après mise 
en demeure, procéder d’office et aux frais de 
l’intéressé, aux travaux permettant la mise en 
conformité du branchement.

En cas de travaux de branchement contrôlés 
par le service d’assainissement, mais réalisés 
dans un premier temps uniquement en partie 
privée, le demandeur doit, dès reprise des tra-
vaux, reprendre contact avec le service de l’as-
sainissement, afin qu’un contrôle de la bonne 
exécution de ces derniers soit réalisé.

En cas de travaux réalisés sans autorisation en 
partie privée, un certificat de conformité peut 
être délivré par le service d’assainissement 
sous les conditions suivantes :
 ! le propriétaire devra faire réaliser, à ses frais, 
un test d’étanchéité ainsi qu’une inspection 
télévisée (ITV) de la canalisation mise en 
œuvre, et transmettre ces documents au ser-
vice d’assainissement,
 ! le service valide, au vu de ces documents, la 
bonne exécution des travaux.

Si ces deux conditions ne sont pas respectées, 
le branchement sera considéré comme illicite.

15. BRANCHEMENT EN PARTIE 
PRIVÉE
Tout branchement réalisé uniquement en partie 
privée (raccordement chez un riverain via une 
servitude, raccordement des lots d’un lotis-
sement sur le regard en attente dans l’unité 
foncière) doit faire l’objet d’une demande de 
branchement. L’absence d’autorisation expose 
le contrevenant aux sanctions prévues par le 
présent règlement.

16. FRAIS D’ÉTABLISSEMENT DU 
BRANCHEMENT
Le coût du raccordement d’un immeuble au 
réseau public d’assainissement est à la charge 
du propriétaire.
Le service d’assainissement établit préalable-
ment un devis, en appliquant les tarifs du borde-

reau de prix annexé au contrat de délégation du 
service d’assainissement et actualisé en appli-
cation du contrat, ou des marchés publics en 
vigueur pour les zones en régie. La commande 
sera considérée comme effective dès réception 
de l’acompte valant acceptation du devis. 

Dans le cas des extensions du réseau d’assai-
nissement, les travaux de branchement sur la 
partie publique des branchements sont réali-
sés par la Communauté Urbaine aux frais des 
propriétaires, dans les conditions définies par la 
Communauté Urbaine.
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux 
usées et eaux pluviales à la partie publique du 
branchement sont à la charge exclusive des 
propriétaires.

17. PARTICIPATION POUR LE FINAN-
CEMENT DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF (PAC)
Les propriétaires des immeubles soumis à 
l’obligation de raccordement au réseau public 
de collecte des eaux usées sont astreints à ver-
ser une participation pour le financement de 
l’assainissement collectif. 

Conformément à l’article L. 1331-7 du Code de 
la Santé Publique, le montant de cette participa-
tion est déterminé par délibération de la Com-
munauté Urbaine, sur la base de la surface de 
plancher de l’immeuble à raccorder.
Pour les immeubles neufs, ou les extensions et 
réaménagements d’immeubles déjà raccordés, 
le service utilisera la surface de plancher décla-
rée dans les actes d’urbanisme disponibles. 
Pour les immeubles préexistants à la construc-
tion d’un réseau public, et soumis à l’obliga-
tion de raccordement, le propriétaire devra 
déclarer, dans un délai de deux mois suivants 
la demande du service de l’assainissement, la 
surface de plancher de l’immeuble, en trans-
mettant soit la copie de l’acte notarié de pro-
priété mentionnant la surface, soit le descriptif 
de propriété établi par les services des impôts 
soit une attestation de la surface de plancher 
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délivré par un organisme agréé par le COFRAC 
(Comité Français d’Accréditation). Dans le cas 
où le justifi catif fourni attesterait d’une Surface 
Hors Œuvre Nette (SHON), la surface de plan-
cher sera calculée de la manière suivante : 
Surface de plancher = SHON X 0,9. 

En l’absence de transmission d’un document 
justifi catif opposable dans un délai de 2 mois, 
il sera appliqué un montant forfaitaire fi xé par 
délibération communautaire.
Sont concernés par la PAC :
 ! Les constructions nouvelles, achevées posté-
rieurement à la mise en service d’un réseau 
d’assainissement,
 ! Les extensions et surélévations d’immeubles,
 ! Les changements de destination des locaux,
 ! Les opérations de construction ou d’aména-
gement tendant à modifi er l’affectation initiale 
des locaux,
 ! Les opérations de démolition-reconstruction,
 ! Le raccordement d’immeubles existants dotés 
d’un dispositif d’assainissement non collectif.

La facturation et le recouvrement de la PAC 
sont assurés par le service d’assainissement ou 
par le Trésorier Payeur pour les zones en régie.

La PAC est exigible à la date du raccordement 
de l’immeuble à un réseau de collecte ancien ou 
nouveau, ou à la date d’achèvement de l’exten-
sion du réaménagement ou de la modifi cation 
de l’affectation, matérialisée le cas échéant, par 
la déclaration d’achèvement des travaux ou à la 
date de raccordement au réseau d’eau potable 
dans le cadre d’un lotissement.

Ne sont pas assujettis à la PAC les propriétaires 
redevables de la PRE au titre d’un permis de 
construire ou d’aménager correspondant à une 
demande complète déposée avant le 1er juillet 
2012.

Cette participation pour le fi nancement de l’as-
sainissement collectif ne se substitue pas au 
paiement des frais d’établissement des bran-
chements prévus au présent règlement.

Une participation fi nancière est également 
instaurée par délibération de la Communauté 
Urbaine concernant les immeubles et établis-
sements déversant des eaux usées résultant 
d’utilisations de l’eau assimilables à un usage 
domestique.
Les conditions d’exigibilité de cette PAC « assi-
milés domestiques » sont identiques à celles de 
la PAC.

La PAC « assimilés domestiques » est également 
exigible à la date du contrôle effectué par le 
service d’assainissement collectif, lorsqu’un tel 
contrôle a révélé l’existence d’un raccordement 
d’eaux usées provenant d’usages assimilables 
à un usage domestique sans que le propriétaire 
de l’immeuble ou de l’établissement produisant 
ces eaux usées, ait présenté antérieurement 
une demande de raccordement.
Le paiement de la PAC peut être fractionné en 
quatre versements sur une année.

18. REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
18.1 Paiement de la redevance
Les dépenses engagées par le service d’assai-
nissement pour collecter et épurer les eaux 
usées sont équilibrées par le produit de la rede-
vance pour service rendu à l’usager.
L’usager raccordé au réseau public d’évacua-
tion de ses eaux usées est soumis au paiement 
de la redevance d’assainissement.

De même, l’usager raccordable au réseau 
public d’évacuation des eaux usées suite à la 
réalisation d’une extension de réseau est éga-
lement soumis au paiement de la redevance 
d’assainissement dès la fi n des travaux (date de 
réception des travaux) même en l’absence de 
branchement effectif.
Les montants facturés peuvent se décomposer 
en une part fi xe (abonnement) et une part va-
riable. La part variable est calculée en fonction 
des volumes d’eau prélevés sur le réseau public 
de distribution d’eau potable ou prélevés direc-
tement dans le milieu naturel.
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Le taux de la redevance d’assainissement est 
fixé par la Communauté Urbaine.
À défaut d’un dispositif de comptage ou dans 
le cas d’une alimentation partielle sur le réseau 
public de distribution de l’eau, cette redevance 
est calculée conformément à l’article 18.2 sui-
vant.

Pour les abonnés ayant une jauge au lieu d’un 
compteur d’eau potable, la redevance d’assai-
nissement est facturée sur la base d’un volume 
annuel de 216 m3 par dixième de module.
Le volume utilisé pour l’arrosage n’est pas pris 
en compte pour le calcul de la redevance, si ce 
volume est distribué par un branchement spé-
cial avec compteur spécifique (compteur vert) 
alimentant un réseau indépendant.
Le paiement des factures relatives aux rede-
vances d’assainissement collectif dans le cas 
des déversements ordinaires est exigible dans 
les délais et conditions fixés au règlement du 
service de l’eau pour le paiement des factures 
d’eau.

18.2 Facturation des abonnés dont l’alimen-
tation en eau est effectuée à partir d’une 
ressource autre que le réseau public.
Conformément à l’article R2224-19-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, toute per-
sonne tenue de se raccorder au réseau d’assai-
nissement collectif et qui s’alimente en eau, 
totalement ou partiellement, à une source qui 
ne relève pas d’un service public doit en faire la 
déclaration à la mairie.

Dans le cas où les clients du service d’assainis-
sement collectif ne sont pas, ou seulement par-
tiellement, raccordés au service public de l’eau, 
il est établi une convention spéciale de déver-
sement qui fixe comment déterminer le volume 
servant de base à l’application de la redevance. 

Ce volume pourra être déterminé :
 ! Par mesure directe au moyen de dispositifs 
de comptage posés et entretenus aux frais de 
l’usager et dont les relevés sont transmis au 

service d’assainissement dans les conditions 
préétablies,
 ! À défaut d’un dispositif de comptage, sur la 
base d’éléments objectifs recueillis auprès de 
l’usager, dans le cadre d’une démarche simi-
laire à celle menée pour une autorisation de 
raccordement au réseau visant en particulier à 
définir le flux de pollution rejeté, ainsi que les 
volumes réels déversés au réseau.
 ! Dans le cas d’une alimentation partielle sur le 
réseau public de distribution de l’eau, sur la 
base des volumes relevés au compteur et en 
complément, sur la base d’éléments objectifs 
recueillis auprès de l’usager, dans le cadre 
d’une démarche similaire à celle menée pour 
une autorisation de raccordement au réseau 
visant en particulier à définir le flux de pollu-
tion rejeté, ainsi que les volumes réels.

18.3 Cas d’exonération de la redevance 
d’assainissement
Ne peuvent être exonérés que :
 ! les consommations d’eau prélevées sur les 
installations situées sur le domaine public 
pour les besoins des services de lutte contre 
l’incendie,
 ! les volumes d’eau utilisés pour l’irrigation 
et l’arrosage des jardins, ou pour tout autre 
usage ne générant pas une eau usée pouvant 
être rejetée dans le système d’assainisse-
ment, dès lors qu’ils proviennent de branche-
ments spécifiques et ne peuvent être utilisés 
à des fins domestiques,
 ! les volumes d’eaux usées visés par l’article 
2224-12-4- III bis du CGCT
 ! les volumes d’eau estimés infiltrés du fait 
d’une fuite sur l’installation privative de dis-
tribution d’eau dans les cas d’une rupture 
(conduite d’eau enterrée, conduite en vide 
sanitaire, etc.). Cette exonération ne peut être 
accordée qu’après production d’une attesta-
tion de réparation par un professionnel qua-
lifié.
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19. SURVEILLANCE, ENTRETIEN, 
RÉPARATION ET RENOUVELLEMENT 
DES BRANCHEMENTS
La surveillance, l’entretien, la réparation et le 
renouvellement de tout ou partie des branche-
ments situés sur le domaine public, incorporés 
au réseau public, sont à la charge du service 
d’assainissement.

20. CONDITIONS DE SUPPRESSION 
OU DE MODIFICATION DES BRAN-
CHEMENTS
Lorsque la démolition ou la transformation d’un 
immeuble entraîne la suppression du branche-
ment ou sa modifi cation, le propriétaire (ou 
son mandataire) doit préalablement avertir le 
service d’assainissement, afi n de permettre 
d’identifi er les branchements.

Les frais correspondants sont mis à la charge de 
la personne ou des personnes ayant déposé le 
permis de démolition ou de construire selon les 
mêmes modalités que la réalisation d’un bran-
chement neuf.

La suppression totale ou la transformation du 
branchement résultant de la démolition ou de la 
transformation de l’immeuble est exécutée par 
le service d’assainissement ou, sous sa direc-
tion, par une entreprise agréée par lui.

Un constat est réalisé après travaux, par le 
service d’assainissement, afi n de s’assurer de 
l’absence de dégradations ou de dépôts liés aux 
travaux.

21. RÉSILIATION DU CONTRAT 
Le contrat est souscrit pour une durée indéter-
minée. L’abonné peut le résilier à tout moment 
par lettre simple ou par téléphone ou par mail 
lorsque le contrat de Délégation de Service Pu-
blic le prévoit, avec un préavis de cinq (5) jours. 
Une facture d’arrêt de compte est alors adres-
sée à l’abonné.
Elle est établie à partir du relevé de la consom-
mation d’eau à la date de la résiliation. Cette 

résiliation ne peut intervenir tant que l’installa-
tion rejette des eaux dans le réseau de collecte.

3 CHAPITRE 3
LES EAUX USÉES NON 
DOMESTIQUES

22. NATURE DES EAUX USÉES NON 
DOMESTIQUES
Sont classés dans les eaux non domestiques, 
tous les rejets correspondant à une utilisation 
de l’eau autre que domestique et résultant 
d’activités industrielles, commerciales, artisa-
nales ou autres.

Ces rejets peuvent présenter des caractéris-
tiques particulières ne permettant pas un traite-
ment similaire à celui réalisé sur les eaux usées 
domestiques dans une station d’épuration.

Leurs natures quantitative et qualitative sont 
précisées dans des arrêtés d’autorisation de 
déversement éventuellement complétés par 
des conventions spéciales de déversement pas-
sées entre la Communauté Urbaine, le service 
de l’assainissement, et l’établissement désireux 
de se raccorder au réseau d’évacuation public.
Les rejets d’eaux usées domestiques des 
établissements industriels, commerciaux ou 
artisanaux sont par ailleurs soumis aux règles 
établies au chapitre précédent du présent rè-
glement.

23. RACCORDEMENT AU RÉSEAU DE 
COLLECTE
23.1 Demande de convention spéciale de 
déversement
Conformément à l’article 1331-10 du Code de la 
Santé Publique, tout déversement d’eaux usées 
autres que domestiques dans le réseau public 
de collecte doit être préalablement autorisé par 
la Communauté Urbaine, après avis délivré par 
le service d’assainissement.
Les demandes de raccordement des établisse-
ments déversant des eaux non domestiques 
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font l’objet d’une autorisation de déversement 
et, éventuellement, d’une convention spéciale 
de déversement si nécessaire.
Toute modification de l’activité de l’établis-
sement sera signalée au service d’assainis-
sement, et pourra faire l’objet d’une nouvelle 
demande de raccordement.
L’arrêté d’autorisation est obligatoire. Il com-
porte :
 ! un cadre général relatif à l’objet de l’autori-
sation et aux références réglementaires, la 
durée de validité, etc.,
 ! un volet financier indiquant le calcul et le 
montant de la redevance assainissement,
 ! un volet technique qui précise notamment les 
conditions d’admissibilité du rejet.

La convention de déversement est facultative. 
Elle précise les caractéristiques techniques, 
juridiques et financières de l’arrêté.
La demande d’autorisation est à faire avant tout 
nouveau raccordement au système d’assainis-
sement collectif impliquant un rejet d’eaux 
usées non domestiques.
Si l’établissement existant est raccordé, mais 
n’a jamais fait l’objet d’autorisation de déverse-
ment, il peut formuler une demande d’autorisa-
tion en régularisation.
La Communauté Urbaine peut déclencher unila-
téralement une procédure permettant l’ouver-
ture d’un dossier d’autorisation de déverse-
ment :
 ! avec tout établissement susceptible de rejeter 
des eaux usées non domestiques,
 ! avec tout établissement, suite à une plainte, 
une pollution accidentelle ou après constata-
tion d’un aspect anormal de l’effluent (couleur, 
odeur, etc.) au droit de son branchement.

Cette procédure vise à permettre d’autoriser, 
en régularisation, le déversement d’eaux usées 
non domestiques dans le réseau public d’assai-
nissement. La Communauté Urbaine informe 
par courrier l’établissement de la démarche 
engagée. Ce dernier doit remplir et renvoyer un 
formulaire de demande d’autorisation de déver-
sement relatif à son activité.
La demande d’autorisation de déversement, 

accompagnée du formulaire et des pièces jus-
tificatives demandées, est envoyée au service 
d’assainissement.

23.2 Durée de l’autorisation
L’arrêté d’autorisation précise la durée de vali-
dité de l’autorisation.
En cas de mutation de l’établissement, l’arrêté 
d’autorisation de déversement et la conven-
tion de déversement si elle existe, deviennent 
caduques. Une nouvelle demande de déverse-
ment d’eaux usées non domestiques doit être 
faite par le nouveau propriétaire auprès du ser-
vice assainissement avant tout rejet.
L’ancien usager reste responsable des sommes 
dues au titre de l’arrêté et de la convention de 
déversement en vigueur à la date du change-
ment d’usager.

24. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
DES BRANCHEMENTS NON 
DOMESTIQUES
Les prescriptions générales du présent règle-
ment s’appliquent en tant qu’elles complètent 
les dispositions spécifiques suivantes.
Dans tous les cas, la nature et les caractéris-
tiques des canalisations doivent être adaptées 
à la nature du rejet.

Les établissements neufs rejetant des eaux 
usées non domestiques doivent être pour-
vus d’au moins trois branchements distincts 
jusqu’au domaine public :
 ! pour les eaux usées domestiques,
 ! pour les eaux usées non domestiques,
 ! pour les eaux pluviales.

Pour les établissements anciens ou existants, 
le service d’assainissement peut exiger la créa-
tion d’un branchement propre au rejet d’eaux 
usées non domestiques, avec prise en charge 
des frais par l’établissement, si cela s’avère 
indispensable à l’analyse des rejets non domes-
tiques.
Un regard de contrôle est exigé afin de per-
mettre d’y effectuer des prélèvements et me-
sures, et d’installer un débitmètre permanent 



15

et un préleveur ou un échantillonneur (unique-
ment sur le branchement d’eaux usées non 
domestiques). Ce regard de contrôle est placé 
au plus près de la limite de propriété public/
privé, de préférence sur le domaine public. Il est 
visible et facilement accessible, à toute heure 
de la journée, aux agents du service d’assainis-
sement.

Un dispositif d’obturation permettant de sépa-
rer le réseau public de l’établissement industriel 
peut, à l’initiative du service d’assainissement, 
être placé sur le branchement des eaux non 
domestiques et accessible à tout moment aux 
agents du service.

25. CARACTÉRISTIQUES DE 
L’EFFLUENT ADMISSIBLE
Les conditions d’admissibilité du rejet sont 
défi nies dans l’arrêté d’autorisation et le cas 
échéant précisées dans la convention de déver-
sement. 
Les dispositions de l’article 3 du présent règle-
ment relatives aux déversements interdits ou 
réglementés s’appliquent aux rejets non do-
mestiques.
L’effl uent non domestique doit en outre respec-
ter les prescriptions techniques défi nies par le 
service d’assainissement en ANNEXE 3.
Le service d’assainissement se réserve le droit 
d’imposer toute analyse complémentaire d’ef-
fl uent si l’activité de l’établissement le néces-
site.
Les valeurs limites de rejets autorisées dans les 
réseaux d’eaux usées tiennent compte en outre 
des critères suivants :
 ! la capacité de la station d’épuration à traiter 
le rejet,
 ! la distance entre l’établissement et la station 
d’épuration,
 ! le fl ux de pollution rejeté,
 ! la nature du polluant,
 ! la nature de l’activité.

En fonction de la capacité du réseau auquel 
l’établissement est raccordé, les effl uents non 
domestiques peuvent être amenés à respecter 

un débit maximum de pointe ou un débit moyen 
journalier maximal.

26. OBLIGATION D’ENTRETIEN DES 
INSTALLATIONS DE PRÉTRAITEMENT
Les installations de prétraitement prévues par 
la convention de déversement doivent être en 
permanence maintenues en bon état de fonc-
tionnement. Les usagers doivent pouvoir jus-
tifi er au service d’assainissement du bon état 
d’entretien de ces installations.

En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, 
huiles et graisses, fécules, les débourbeurs 
devront être vidangés chaque fois que néces-
saire. En l’absence de prescription, la fréquence 
de vidange sera au minimum d’une fois par an 
pour les séparateurs à hydrocarbures et d’une 
fois par mois pour les séparateurs à graisse.
L’établissement, en tout état de cause, demeure 
seul responsable de ces installations.

27. REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT 
APPLICABLE AUX EAUX USÉES NON 
DOMESTIQUES
En application du décret n°  2000-237 du 13 
mars 2000, les établissements déversant des 
eaux non domestiques dans un réseau public 
d’évacuation des eaux sont soumis au paie-
ment de la redevance d’assainissement.

Le service d’assainissement est chargé de la 
facturation et du recouvrement de la redevance 
d’assainissement pour les conventions spé-
ciales de déversement. Les modalités de paie-
ment sont prévues dans la convention. 

En application des délibérations prises par la 
Communauté Urbaine, la redevance d’assai-
nissement est assise sur le volume total d’eau 
prélevé. Cette redevance est affectée des coef-
fi cients correctifs suivants : 
 ! Le coeffi cient de rejet tient compte du rapport 
entre le volume d’eau déversé à l’égout et le 
volume d’eau prélevé.
 ! Le coeffi cient de dégressivité tient compte de 
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l’importance du volume d’eau prélevé.
 ! Le coefficient de pollution tient compte de 
la composition des effluents, de leur degré 
de pollution et de leur impact sur le système 
d’assainissement.

L’arrêté d’autorisation de rejet, et le cas échéant 
la convention de déversement, définissent la 
valeur de ces coefficients correctifs.
Le propriétaire qui s’alimente en eau totalement 
ou partiellement à une source qui ne relève pas 
du service public doit en faire la déclaration à 
la Mairie.
Le nombre de mètres cubes d’eau prélevée à la 
source privée est déterminé :
 ! sur la base des mesures issues d’un dispositif 
de comptage privé agréé par le service d’as-
sainissement,
 ! sur la base d’une estimation par le service 
d’assainissement des volumes rejetés, dans 
les cas suivants :
 ! absence d’un dispositif de comptage,
 ! dysfonctionnement du dispositif,
 ! non-conformité par rapport aux règles de l’art,
 ! absence de transmission des données.

28. PARTICIPATION FINANCIÈRE 
SPÉCIALE
Si le rejet d’eaux non domestiques entraîne 
pour le réseau et la station d’épuration des 
sujétions spéciales d’équipement et d’exploita-
tion, l’autorisation de déversement pourra être 
subordonnée à des participations financières 
aux frais de premier équipement, d’équipement 
complémentaire et d’exploitation, à la charge 
de l’auteur du déversement, en application de 
l’article L.  1331-10 du Code de la Santé pu-
blique. Celles-ci sont définies par la convention 
spéciale de déversement si elles ne l’ont pas 
été par une convention antérieure.

29. EAUX USÉES ASSIMILABLES À 
DES EAUX USÉES DOMESTIQUES
29.1 Définition
Sont classées dans les eaux usées assimilées 
à des eaux usées domestiques, tous les rejets 

liés à des activités impliquant des utilisations 
de l’eau assimilables à une utilisation à des fins 
domestiques, en application des articles L. 213-
10-2 et L. 213-48-1 du code de l’environnement.
Sont concernées principalement les activités 
de restauration, de métiers de bouche, certains 
établissements de santé (à l’exception des hô-
pitaux), activités de laverie/pressing et stations 
de lavage.

Le rejet des eaux usées non domestiques assi-
milables à des eaux usées domestiques n’est 
pas soumis à autorisation, mais constitue un 
droit dans la limite des capacités de transport 
et d’épuration des installations existantes ou en 
cours de réalisation. Par conséquent, les eaux 
usées assimilables à des eaux usées domes-
tiques nécessitent des prescriptions particu-
lières avant rejet, notamment l’installation de 
dispositifs de prétraitement.

29.2 Raccordement au réseau de collecte
Il appartient au propriétaire d’un immeuble ou 
d’un établissement rejetant des eaux usées 
assimilables à des eaux usées domestiques de 
demander auprès du service d’assainissement 
le raccordement au réseau de collecte de ses 
installations.

La demande de raccordement doit préciser la 
nature des activités exercées et les caractéris-
tiques qualitatives et quantitatives des effluents 
à déverser.

La possibilité de déverser des eaux usées assi-
milables à des usages domestiques est accor-
dée dans la limite des capacités de transport et 
d’épuration du service public d’assainissement 
et moyennant le respect des prescriptions ap-
plicables au raccordement.

Les prescriptions particulières indiquées ci-
après s’ajoutent aux règles d’usage du service 
de l’assainissement.
Le service de l’assainissement peut, en outre, 
préconiser des conditions au cas par cas selon 
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le type d’activité et la capacité des ouvrages de 
traitement des eaux usées.
Toute modifi cation ou changement d’activité de 
nature à entraîner une variation en qualité et 
en quantité des déversements doit être portée, 
avant sa réalisation, à la connaissance du ser-
vice d’assainissement en effectuant une nou-
velle demande.

Le propriétaire d’un immeuble présentant les 
caractéristiques décrites et raccordé sans 
autorisation au réseau de collecte est tenu de 
régulariser sa situation en présentant au ser-
vice d’assainissement une déclaration justifi ant 
d’une utilisation de l’eau assimilable à un usage 
domestique. À défaut, le propriétaire est as-
treint par décision communautaire au paiement 
d’une somme au moins équivalente à la rede-
vance d’assainissement, majorée de 100 %.

29.3 Contrôle des installations privées
Les installations privées désignent l’ensemble 
des ouvrages de collecte et/ou de traitement 
situés sur la propriété, en amont du regard de 
branchement ou, à défaut, du point de raccor-
dement au système de collecte. La conception 
et l’établissement des installations privées sont 
exécutés aux frais du propriétaire et par l’entre-
preneur de son choix.

Ces installations doivent respecter en tous 
points les obligations prévues au règlement du 
service d’assainissement. À ce titre, le proprié-
taire doit se rapprocher du service d’assainisse-
ment pour connaître les conditions particulières 
éventuellement applicables à l’établissement.

Quel que soit le système de collecte, le service 
de l’assainissement peut imposer la réalisation 
sur la propriété d’ouvrages de limitation ou de 
régulation des apports d’eaux usées assimi-
lables à des eaux usées domestiques.

Outre les obligations générales d’entretien, de 
renouvellement et de maintien en conformité 
des installations privées prévues au présent 

règlement, le service de l’assainissement se 
réserve le droit, à l’occasion d’un contrôle, de 
vérifi er que les installations remplissent bien les 
conditions requises.
Des prélèvements et des contrôles des déverse-
ments liés aux utilisations de l’eau assimilables 
à un usage domestique pourront être effectués 
à tout moment par le service d’assainissement.

Les frais d’analyses seront supportés par le 
propriétaire si les résultats démontrent que les 
effl uents ne sont pas conformes aux prescrip-
tions du service d’assainissement. La dilution 
des effl uents est interdite. En aucun cas, elle 
ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs limites de rejet.
En outre, les justifi catifs suivants doivent pou-
voir être présentés chaque année sur simple 
demande du service de l’assainissement :
 ! justifi catif du bon état d’entretien de vos ins-
tallations privées,
 ! bordereaux de suivi et d’élimination des dé-
chets générés par l’activité,
 ! analyses des paramètres analytiques, 
lorsqu’elles sont requises au titre des pres-
criptions particulières.

29.4 Dispositions fi nancières
Le propriétaire de l’immeuble ou de l’établisse-
ment raccordé est astreint au paiement de la 
PAC assimilés domestiques conformément à 
l’article 17 du présent règlement.
Cette participation s’ajoute, le cas échéant, aux 
redevances et sommes pouvant être dues au 
service d’assainissement.

29.5 Prescriptions particulières
Les prescriptions particulières sont présentées 
en ANNEXE 4 par type d’activité selon la classi-
fi cation retenue par la réglementation.
Le service d’assainissement apporte sur de-
mande toute précision relative aux prescrip-
tions particulières et éventuelles conditions 
spécifi ques applicables à l’activité concernée.
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30. EAUX USÉES ASSIMILABLES À 
DES EAUX CLAIRES
Il s’agit des catégories d’eaux suivantes :
− les eaux de pompage ou de rabattement de la 
nappe (eaux d’exhaure) concernant notamment 
les chantiers de travaux (publics et privés),
 ! les eaux de vidange de piscines, collectives et 
privées,
 ! les eaux de refroidissement, de chauffage ou 
de rafraîchissement.

Ces types d’eaux, assimilables à des eaux 
claires, doivent être rejetés prioritairement et 
directement au réseau pluvial (ou milieu natu-
rel), en respectant des valeurs limites fixées 
dans l’autorisation de déversement définie à 
l’article 30.1.

Les apports d’eaux claires parasites, risquant 
d’occasionner un dysfonctionnement des 
ouvrages de collecte ou de traitement, sont à 
éviter, et leur déversement au milieu naturel ou 
au réseau pluvial doit être privilégié.
Cependant, en cas d’impossibilité de rejet au 
réseau pluvial, les réseaux unitaires, ou d’eaux 
usées séparatifs, pourront accepter sous condi-
tions ces rejets conformément aux prescrip-
tions du présent règlement.

30.1 Autorisation de déversement tempo-
raire pour les eaux usées assimilables à des 
eaux claires
Une autorisation de déversement temporaire 
concernant les eaux d’exhaures et les eaux 
claires et assimilées, peut être accordée, sous 
réserve du respect de contraintes particulières 
relatives :
 ! à la capacité de transport du réseau pluvial,
 ! à la capacité de transport et de traitement du 
système d’assainissement,
 ! au point de déversement dans le réseau,
 ! à la qualité des effluents rejetés,
 ! au débit du rejet (horaire ou journalier),
 ! à la durée du déversement,
 ! à la remise en état des réseaux,
 ! au paiement d’une redevance basée sur les 
volumes déversés et la qualité de l’eau, dans 

le cas d’un rejet au réseau unitaire ou sépara-
tif d’eaux usées.

30.2 Demande d’autorisation de rejet et de 
branchement temporaires
Toute demande de déversement temporaire 
doit faire l’objet d’une instruction par le service 
d’assainissement. La demande doit parvenir 
au moins deux mois avant la date de début de 
déversement souhaitée dans le réseau pluvial 
ou d’assainissement.
La demande doit préciser le lieu, la date, la 
durée, l’estimation des volumes et débits reje-
tés quotidiennement ainsi que la nature et les 
caractéristiques physico-chimiques du rejet 
temporaire.

Des analyses de la qualité des eaux rejetées 
doivent être réalisées à la charge du deman-
deur. Les paramètres à analyser, la fréquence 
d’analyses (au moins deux analyses sur la pé-
riode de rejet) et le point de rejet sont fixés par 
le service.
Le ou les points de rejets sont définis par le 
service d’assainissement en fonction de l’ac-
ceptabilité des déversements dans le réseau 
pluvial ou d’assainissement unitaire. Une visite 
conjointe entre le demandeur et le service d’as-
sainissement est organisée à cet effet. 

Les modalités techniques du branchement 
temporaire, proposées par le pétitionnaire, sont 
validées par le service lors de l’état des lieux 
avant le début de la période de rejet.
Avant de rejoindre le réseau public, les eaux 
doivent impérativement transiter par un bac de 
décantation adapté au volume d’eaux rejetées.

La mise en place par le demandeur d’un comp-
teur de type débitmètre, ou de tout autre dis-
positif de comptage ayant reçu l’agrément du 
service d’assainissement, avec fonctionnement 
permanent et continu, est obligatoire avant le 
début de la période de rejet.

L’autorisation de déversement temporaire n’est 
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délivrée au demandeur qu’après vérifi cation de 

la conformité des installations aux prescriptions 

du service. 

30.3 Paiement de la redevance assainisse-
ment
Dans le cas d’un rejet au réseau public d’as-

sainissement, le bénéfi ciaire de l’autorisation 

temporaire de déversement est assujetti au 

paiement du montant de la redevance d’assai-

nissement.

En cas de rejet temporaire non autorisé, le rejet 

est soumis à facturation sur la base de la rede-

vance assainissement, majorée de 100  %. Le 

volume rejeté sera estimé par le service d’as-

sainissement.

30.4 Contrôle du rejet
Le service d’assainissement se réserve le droit 

de faire analyser les eaux rejetées par un labo-

ratoire agréé, lors de contrôles inopinés. Les 

frais d’analyses et de prélèvements seront fac-

turés au pétitionnaire en cas de dépassement 

avéré des valeurs limites imposées.

30.5 Arrêt du rejet et obturation du bran-
chement
À la fi n du rejet temporaire, le bénéfi ciaire de 

l’autorisation avertit le service d’assainisse-

ment et procède à l’obturation du branche-

ment.

Un état des lieux du réseau à la fi n du rejet est 

réalisé. Les travaux de remises en état ou de ré-

habilitation qui seraient constatés sont imputés 

au demandeur s’il est avéré que les dommages 

n’existaient pas avant le début du rejet.

Dans le cas où la période de rejet nécessite 

d’être prolongée, le demandeur fait une de-

mande écrite au service, 30 jours avant le début 

de la période de prolongation demandée, en 

précisant les caractéristiques du rejet, si celles-

ci viennent à changer.

4 CHAPITRE 4
LES EAUX PLUVIALES

Les articles 33, 34 et 35 suivants ne sont pas 
applicables en dehors de la commune de Mar-
seille.

31.DÉFINITION DES EAUX PLUVIALES
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent 
des précipitations atmosphériques. 
Sont assimilables aux eaux pluviales, sous 
conditions et après analyses, les effl uents pro-
venant des eaux d’arrosage et de lavage des 
voies, des jardins, des cours d’immeubles, les 
eaux provenant de circuits de réfrigération tels 
que défi nis dans les conventions spéciales de 
déversements, les eaux issues des chantiers 
de construction ayant subi un prétraitement 
adapté, après autorisation et sous le contrôle 
du service de l’assainissement, les eaux de vi-
dange des piscines, et les eaux de rabattement 
de nappe. 
Les rejets d’eaux de rabattement de nappe 
dans le réseau unitaire sont interdits. Une déro-
gation peut être accordée durant les phases de 
chantier. 

Le rejet des eaux de lavage des fi ltres des pis-
cines ou autres installations aquatiques doit 
obligatoirement être réalisé dans un réseau 
sanitaire ou dans un réseau unitaire. 
Les prescriptions du présent règlement ne font 
pas obstacle au respect de l’ensemble des ré-
glementations en vigueur. 

32. GESTION DES EAUX PLUVIALES 
SUR LA PARCELLE
Tout propriétaire doit prévoir la bonne gestion 
des eaux pluviales sur sa parcelle, privilégiant 
notamment l’infi ltration si les conditions néces-
saires, notamment hydrogéologiques, sont réu-
nies, et garantissant un débit limité de rejet vers 
l’exutoire choisi.
Les dispositifs d’écoulement gravitaire des eaux 
pluviales sont recommandés afi n de garantir 
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une bonne évacuation lors de fortes précipita-
tions.

Les dispositions générales suivantes doivent 
être conformes aux Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU) des communes concernées :
 ! Contraintes quantitatives et qualitatives des 
rejets aux réseaux pluviaux publics,
 ! Infiltration des eaux pluviales à la parcelle,
 ! Dispositifs de rétention,
 ! Règles de conception et de dimensionnement 
des ouvrages de rétention,
 ! Eaux assimilables aux eaux pluviales.

33. CONDITIONS DE RACCORDEMENT 
À UN EXUTOIRE PUBLIC
Tout projet de raccordement au réseau public 
doit faire l’objet d’une demande adressée au 
service d’assainissement. 

34. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU 
BRANCHEMENT D’EAUX PLUVIALES
Le service d’assainissement précise au cas par 
cas les prescriptions techniques applicables au 
branchement en tenant compte notamment :
 ! des configurations d’exutoires, à savoir prin-
cipalement  : raccordement sur un réseau 
enterré, raccordement sur un vallon, caniveau 
ou fossé à ciel ouvert, rejet superficiel sur la 
chaussée,
 ! des spécificités de la partie privée du bran-
chement et de la partie du branchement sur 
domaine public,
 ! des règlements en vigueur.

Les modalités générales de réalisation et de 
contrôle des branchements d’eaux usées du 
présent règlement sont applicables aux bran-
chements pluviaux.
Les dispositions du présent règlement relatives 
aux déversements interdits sont également 
applicables.

35. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DU 
BRANCHEMENT
Le propriétaire doit assurer un entretien a mini-
ma annuel, tant de son réseau privé et de ses 

organes annexes, en particulier les dispositifs 
de traitement et de rétention, que de la partie 
sur domaine public dès lors que celle-ci n’est 
pas incorporée au réseau public de collecte.

Les agents en charge de la gestion des eaux 
pluviales peuvent procéder à des contrôles 
afin de s’assurer du respect des débits et des 
valeurs de rejets autorisés. En cas de dépasse-
ment, le propriétaire peut être mis en demeure 
de procéder à la mise en conformité de son ins-
tallation. Après mise en demeure restée sans 
effet, le propriétaire s’expose aux sanctions 
prévues par les textes en vigueur.

36. ENTRETIEN ET AMÉNAGEMENT 
DES COURS D’EAU, VALLONS ET 
FOSSÉS À CIEL OUVERT
Dans le cas d’exutoires situés sur domaine 
privé, l’entretien est réglementairement à la 
charge des propriétaires riverains (article L.215-
14 du Code de l’Environnement).

Les déchets issus de cet entretien ne sont en 
aucun cas jetés à l’exutoire. Leur évacuation 
doit se conformer à la législation en vigueur.
Les aménagements tels que la modification des 
sections d’écoulement ou du profil en long ou 
encore le busage des cours d’eau doivent être 
soumis pour autorisation à l’autorité en charge 
de la police de l’eau. Le principe de la préserva-
tion du cours d’eau doit prévaloir.

La couverture, le busage des fossés ou vallons, 
ainsi que leur bétonnage sont interdits. 
Les remblayages ou élévations de murs dans le 
lit des fossés sont proscrits.

5 CHAPITRE 5
INFRACTIONS, RECOURS ET 
MESURES DE SAUVEGARDE

37. INFRACTIONS AU PRÉSENT 
RÈGLEMENT
Les infractions au présent règlement sont 
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constatées par le service d’assainissement 
dont les agents sont habilités, en application 
du Code de la Santé Publique, à accéder aux 
installations privées d’évacuation, en présence 
du propriétaire ou de l’abonné, qui s’engage à 
permettre l’accès à ces agents, et à effectuer 
tous contrôles relatifs à la nature et à la qualité 
des rejets. 
Les sommes réclamées aux contrevenants 
comprennent notamment :
 ! les opérations de recherche du responsable,
 ! les frais correspondants à la remise en état 
des ouvrages ainsi que tous les frais induits,

Elles sont déterminées en fonction du temps 
passé, du personnel engagé et du matériel dé-
placé. Pour l’établissement des frais, le service 
d’assainissement utilise comme base de factu-
ration, les montants défi nis dans les bordereaux 
de prix des contrats publics, conclus entre la 
Communauté Urbaine et des entreprises spé-
cialisées pour des prestations ou travaux de 
même nature.

Les dispositions du présent chapitre s’ap-
pliquent sans préjudice des sanctions qui 
peuvent être prononcées en application des 
articles L. 216-1 et L. 216-6 du Code de l’Envi-
ronnement et de l’article L. 1337-2 du Code de 
la Santé Publique.

37.1 Non-conformité du branchement
En cas de non-conformité du branchement, 
faute par le propriétaire de se mettre en confor-
mité, le service d’assainissement peut, après 
mise en demeure, procéder d’offi ce et aux 
frais de l’intéressé, aux travaux permettant de 
mettre en conformité le branchement.

De même en cas d’anomalie sur le réseau 
public liée à un rejet d’installation privée, le 
service d’assainissement peut vérifi er que les 
installations intérieures remplissent bien les 
conditions requises. Dans le cas où des défauts 
sont constatés par le service d’assainissement, 
le propriétaire doit y remédier à ses frais.
La contre-visite de vérifi cation de la mise en 

conformité est aux frais du propriétaire.

37.2 Non-respect de l’obligation de raccor-
dement
Tant que le propriétaire ne s’est pas conformé 
aux obligations de raccordement prévues à 
l’article 10 du présent règlement, il est astreint 
au paiement d’une somme équivalente à la 
redevance qu’il aurait payée au service public 
d’assainissement si son immeuble avait été rac-
cordé au réseau, majorée de 100 %.
Cette majoration est également applicable en 
cas de régularisation de raccordement.

37.3 Branchements illicites
Tout branchement réalisé sans autorisation ou 
hors du contrôle du service d’assainissement 
est considéré comme illicite.

Le responsable de cette infraction est tenu de 
régulariser la situation sans délai. Faute de res-
pecter cette obligation, le service d’assainisse-
ment peut, après mise en demeure, procéder 
d’offi ce et aux frais de l’intéressé, aux travaux 
permettant de régulariser le branchement.

37.4 Non-conformité des rejets
Si les rejets ne sont pas conformes au pré-
sent règlement et à la législation en vigueur, 
les frais de contrôle et d’analyse, ainsi que les 
frais annexes occasionnés, sont à la charge de 
l’abonné. L’auteur du rejet non conforme peut 
être mis en demeure d’y mettre fi n.

37.5 Utilisation non conforme du branche-
ment
En cas de dégâts résultant d’une utilisation non 
conforme du branchement, le service d’assai-
nissement recouvre auprès du responsable 
identifi é les frais afférents à la remise en état 
du branchement.

37.6 Non-suppression des anciennes instal-
lations privées
Dans le cas où les fosses et autres installations 
de même nature n’ont pas été mises hors d’état 
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de servir et de créer des nuisances à venir, le 
service d’assainissement peut après mise 
en demeure, se substituer aux propriétaires, 
agissant alors aux frais et risques de l’abonné, 
conformément à l’article 1331-6 du Code de la 
Santé Publique.

37.7 Désordres sur ouvrages publics
Si des désordres dus à la négligence ou à la 
malveillance d’un tiers se produisent sur les ou-
vrages publics d’assainissement, les dépenses 
de tous ordres causées à cette occasion y com-
pris les frais de remise en état des ouvrages, 
sont à la charge des personnes à l’origine de 
ces dégâts. 

En cas de travaux modificatifs des ouvrages 
publics non autorisés par le service d’assainis-
sement, la remise en état de l’ouvrage est réa-
lisée par l’auteur à ses frais, sous le contrôle du 
service d’assainissement.
Un projet de remise en état des ouvrages est 
exigible auprès du service d’assainissement 
pour accord préalablement aux travaux.
En cas d’obstruction partielle ou totale d’un ou-
vrage, le curage, la remise en état et les consé-
quences éventuelles de cette obstruction sont 
à la charge de l’auteur.

37.8 Défaut de paiement
À défaut de paiement dans le délai de trois 
mois à compter de la présentation de la facture 
d’eau, et dans le délai de quinze jours d’une 
mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception, il sera fait application de 
la majoration de 25 % prévue à l’article R. 2333-
130 du Code général des Collectivités territo-
riales.

En cas de non-paiement à la date limite indi-
quée, la facture peut être réclamée par les pro-
cédés de mise en recouvrement légaux, majo-
rée des frais générés.
Pour les zones en régie, ces sommes pourront 
être réclamées par le Trésorier Payeur qui déci-
dera si nécessaire des poursuites à engager.

38. VOIES DE RECOURS
En cas de réclamation, l’usager qui s’estime 
lésé contacte le service d’assainissement. Ce-
lui-ci prend en compte la réclamation et s’en-
gage à y répondre dans les meilleurs délais. Le 
demandeur doit obligatoirement remettre les 
éléments indiqués ci-après afin de permettre 
au service de l’assainissement d’instruire la 
réclamation
En cas de nécessité, le service d’assainissement 
se réserve le droit de demander au plaignant de 
fournir des informations complémentaires afin 
de déterminer plus précisément l’origine et la 
nature de la plainte, et permettre ainsi d’ins-
truire la réclamation.

Dans le cas où les recours internes n’auraient 
pas donné satisfaction, l’usager peut s’adresser 
au Médiateur de l’Eau dont les coordonnées 
sont disponibles à www.mediation-eau.fr, et sur 
simple demande auprès du service d’assainis-
sement.

Les litiges individuels qui subsisteraient entre 
l’usager et le service d’assainissement relèvent 
de la compétence des tribunaux judiciaires. 
Toute contestation portant sur l’organisation du 
service (litige portant sur l’assujettissement à la 
redevance ou le montant de celle-ci) relève de 
la compétence exclusive du juge administratif.
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usa-
ger peut adresser un recours gracieux au repré-
sentant légal de la Communauté Urbaine. Une 
réponse lui est apportée au plus tard dans les 
deux mois suivant la demande.

39. MESURES DE SAUVEGARDE
L’article L. 211-5 du code de l’environnement prescrit 
notamment, que la personne à l’origine d’un incident 
et l’exploitant de l’établissement (ou le propriétaire), 
soient tenus, dès qu’ils en ont connaissance :
 ! de prendre ou faire prendre toutes les me-
sures possibles pour mettre fin à la cause du 
danger ou d’atteinte au milieu aquatique,
 ! d’évaluer les conséquences de l’incident,
 ! d’y remédier.
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Le service d’assainissement peut mettre en 
demeure tout contrevenant, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, de cesser 
tout déversement irrégulier dans le réseau pu-
blic dans un délai inférieur à 48 h. Il peut pres-
crire tous contrôles, expertises ou analyses qui 
s’avéreraient nécessaires, les dépenses étant à 
la charge de l’exploitant ou du propriétaire.

39.1 Incident ou accident générant une pol-
lution ou dysfonctionnement du réseau
En cas d’incident ou d’accident survenu chez 
un établissement n’étant pas titulaire d’une au-
torisation de déversement, et générant une pol-
lution ou un dysfonctionnement important du 
réseau public, des mesures doivent être prises 
en urgence et sans délai par le gérant ou pro-
priétaire des lieux, afi n de faire cesser tous les 
désordres. Le cas échéant, le service d’assainis-
sement prendra toutes les dispositions utiles 
pour pallier l’absence de réactivité de l’établis-
sement, les frais d’intervention et de nettoyage 
et de travaux indispensables étant facturés à ce 
dernier (conformément à l’article L. 1331-6 du 
Code de la Santé Publique).

En cas d’urgence absolue, ou lorsque les rejets 
sont de nature à constituer un danger immé-
diat, l’activité devra être interrompue et le bran-
chement obturé. L’arrêt de l’activité ne donnera 
lieu à aucune indemnité. 

39.2 Non-respect de l’arrêté d’autorisation 
ou de la convention
Les sanctions applicables en cas de non-res-
pect des prescriptions de l’arrêté d’autorisation 
ou de la convention spéciale de déversement, 
sont précisées dans lesdits documents.

L’application de ces dispositions se fait sans 
préjudice d’une éventuelle condamnation fi nan-
cière et/ou pénale de l’exploitant.

39.3 Rejet temporaire d’eaux assimilables à 
des eaux claires non autorisé
En cas de rejet temporaire non autorisé, le rejet 

est soumis à facturation sur la base de la rede-
vance assainissement, majorée de 100  %. Le 
volume rejeté sera estimé par le service d’as-
sainissement.

39.4 Sanctions fi nancières en cas de rejet 
non domestique non autorisé
Conformément à l’article L.1337-2 du Code de 
la Santé Publique, est punie d’une amende pro-
noncée par les tribunaux de 10 000 € l’action 
de déverser des eaux usées autres que domes-
tiques dans le réseau public de collecte, sans 
obtention préalable d’un arrêté d’autorisation. 
En cas de récidive, ce montant est porté à 
20 000 €.

En cas d’infraction aux prescriptions relatives 
au déversement d’eaux usées non domestiques 
du présent règlement, l’établissement est as-
treint à une majoration de 100 % du montant de 
sa redevance assainissement.

Dans le cas d’un dépassement des valeurs de la 
qualité de l’effl uent fi gurant dans l’autorisation 
de déversement, la différence de coeffi cient de 
pollution entre celui fi gurant dans l’autorisa-
tion et celui calculé après le contrôle inopiné 
est facturé. Il porte sur les volumes déversés 
depuis la dernière analyse conforme.
Toute infraction peut donner lieu à des pour-
suites devant les tribunaux compétents.

39.5 Sanctions pénales
Selon l’article L.  216-6 du code de l’environ-
nement, le fait de jeter, déverser ou laisser 
s’écouler dans les eaux superfi cielles, directe-
ment ou indirectement, une ou des substances 
quelconques dont l’action ou les réactions en-
traînent, même provisoirement, des effets nui-
sibles sur la santé ou des dommages à la fl ore 
ou à la faune est puni de deux ans d’emprison-
nement et de 75  000  € d’amende. Le tribunal 
peut également imposer de procéder à la res-
tauration du milieu aquatique dans le cadre de 
la procédure prévue par l’article L.216-9.
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6 CHAPITRE 6
CLAUSES D’APPLICATION

40. DATE D’APPLICATION 
DU RÈGLEMENT
Le présent règlement entre en vigueur après 
délibération afférente de la Communauté Ur-
baine, rendue exécutoire.
Il s’applique aux contrats et conventions en 
cours et à venir.

Conformément à l’article L  2224-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le service 
d’assainissement remet à chaque nouvel abon-
né le règlement du service ou le lui adresse à 
sa demande par courrier postal ou électronique.
Le règlement est tenu à la disposition des abon-
nés auprès du service d’assainissement.
Tout règlement antérieur est abrogé à comp-
ter de la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement.

41. MODIFICATION DU RÈGLEMENT
La Communauté Urbaine peut, par délibération, 
modifier le présent règlement.
Les modifications apportées ne pourront entrer 
en application qu’après avoir été portées à la 
connaissance de chaque abonné.
Ce dernier peut user du droit de résiliation qui 
lui est accordé par le présent règlement, sauf 
s’il continue à rejeter des eaux usées dans le 
réseau d’assainissement collectif auquel cas 
le règlement en vigueur est applicable de plein 
droit.
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ANNEXES
ANNEXE 1. LISTE DES 
DÉVERSEMENTS INTERDITS
 ! Rejets d’eaux usées dans le réseau d’eaux 
pluviales et réciproquement (même à l’inté-
rieur des propriétés privées). Dans le cas d’un 
réseau public unitaire, les eaux usées et les 
eaux pluviales doivent faire l’objet de bran-
chements indépendants.
 ! Rejets d’eaux pluviales, d’eaux de lavage des 
voies (sauf dans les réseaux unitaires prévus 
à cet effet), d’eaux de ruissellement, d’eaux 
de source, de drainage et de fossés, dans le 
réseau d’eaux usées,
 ! Rejets d’eaux pluviales polluées risquant de 
nuire à la salubrité publique ou au milieu na-
turel aquatique. Dans ce cas, le service peut 
prescrire la mise en place de dispositifs spé-
cifi ques de prétraitement avant rejet. L’entre-
tien, la réparation et le renouvellement de ces 
dispositifs sont à la charge du propriétaire 
sous le contrôle du service d’assainissement.
 ! Rejets émanant de toute activité profession-
nelle exercée à l’intérieur des maisons d’ha-
bitation et dont la qualité est différente de 
celle des eaux usées domestiques : Ces rejets 
doivent faire l’objet d’une demande de déver-
sement d’eaux usées non domestiques.
 ! Connexion de quelque nature qu’elle soit, 
entre les conduites d’eau potable et les cana-
lisations d’eaux usées et pluviales,
 ! Rejets, sans autorisation, dans le réseau 
d’eaux usées, des eaux prélevées dans une 
nappe phréatique (eaux de sources, eaux d’ex-
haures, eaux de rabattement de nappe, eaux 
souterraines, eaux de drainage ou d’utilisation 
de pompe à chaleur). 

Après utilisation, les eaux issues de pompage 
destinées à l’eau potable, déclarées comme 
telles, sont admises dans le réseau d’eaux 
usées. En cas de pompage, les eaux souter-
raines pourront être rejetées prioritairement 
dans le réseau d’eaux pluviales, après autori-

sation écrite accordée par le service d’assai-
nissement.
 ! Eaux de lavage des fi ltres des piscines dans 
le réseau d’eaux pluviales. Ces eaux sont à 
raccorder au réseau public d’eaux usées. À 
défaut de réseau d’eaux usées, les eaux de 
lavage des fi ltres doivent être conservées sur 
la propriété, dans une tranchée drainante.
 ! Déversements de matières de vidange ailleurs 
qu’aux points de dépotage dûment autorisés. 
Il convient de se rapprocher du service de l’as-
sainissement pour connaître la liste des sites 
autorisés.
 ! Rejets d’eaux de vidange de piscines dans 
le réseau d’eaux usées. Ces eaux peuvent 
être évacuées au réseau d’eaux pluviales, ou 
en cas d’absence de ce dernier réseau, au 
réseau d’eaux usées, à condition de respec-
ter les prescriptions du présent règlement. La 
vidange des piscines dans le caniveau de la 
chaussée est interdite. En cas d’impossibilité 
de rejoindre l’un ou l’autre des exutoires sus-
visés, les eaux de vidange pourront être infi l-
trées dans le sol de la propriété en fonction 
des caractéristiques du terrain. Le propriétaire 
est responsable de la faisabilité et de la mise 
en œuvre de cette fi lière qu’il aura choisie, ain-
si que toute conséquence liée à son éventuel 
dysfonctionnement.
 ! Effl uents des fosses étanches ou d’accumu-
lation,
 ! Effl uents des fosses septiques et fosses 
toutes eaux, ou appareils équivalents fi xes ou 
mobiles,
 ! Ordures ménagères, y compris après broyage 
dans une installation individuelle, collective ou 
industrielle,
 ! Hydrocarbures (essence, fi oul, huiles…) déri-
vés chlorés et solvants organiques chlorés ou 
non,
 ! Produits toxiques et notamment les liquides 
corrosifs tels qu’acides et bases concentrées, 
les cyanures, les sulfures,
 ! Substances ou produits radioactifs,
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 ! Déchets des activités de soins,
 ! Résidus de peintures, les peintures et solvants 
à peintures,
 ! Graisses et huiles de friture usagées,
 ! Déchets industriels solides, même après 
broyage,
 ! toute substance pouvant dégager, soit par 
elle-même, soit après mélange avec d’autres 
effluents, des gaz ou vapeurs dangereux, 
toxiques ou inflammables,
 ! Restes de désherbants utilisés pour les activi-
tés de jardinage,
 ! Produits issus du curage d’ouvrages d’assai-
nissement de tout type (collectif et individuel),
 ! Eaux ayant une température supérieure à 
30 °C,
 ! eaux de pH <5.5 et >8.5,
 ! Substances susceptibles de favoriser la mani-
festation d’odeurs ou de colorer anormale-
ment les eaux acheminées dans les réseaux 
publics (eaux usées ou pluviales),
 ! Déjections solides ou liquides d’origine ani-
male, notamment le purin, ainsi que tout ef-
fluent issu d’élevage agricole,
 ! Eaux non domestiques ou chimiques, ne 
répondant pas aux conditions générales 
d’admissibilité, ni celles n’ayant pas, le cas 
échéant, fait l’objet de neutralisation ou traite-
ment préalable, ou contenant des substances 
nocives, aux valeurs dépassant les limites 
prescrites par la réglementation en vigueur. 
Les usagers concernés doivent pouvoir justi-
fier, au service assainissement, de la collecte 
et de l’élimination des effluents non admis 
dans le réseau public d’assainissement, par 
un prestataire agréé (bordereau de suivi des 
déchets, bon d’enlèvement).
 ! Produits encrassants tels que sables, gravats, 
colles, goudrons, cendres, huiles, bétons, lai-
tances.

ANNEXE 2.  PRESCRIPTIONS 
TECHNIQUES POUR LA RÉALISATION 
DES BRANCHEMENTS

 ! Les ouvrages de recueil et d’évacuation des 

eaux usées et des eaux pluviales doivent im-
pérativement respecter les prescriptions du 
fascicule 70 du Cahier des Clauses Techniques 
Générales (CCTG) relatif aux ouvrages de re-
cueil, de stockage et de restitution des eaux 
usées et des eaux pluviales, notamment pour :
 ! la provenance, la nature et la conformité des 
matériaux,
 ! la classe de résistance des canalisations et 
des ouvrages,
 ! les conditions de pose, de remblayage et de 
hauteur de charge au-dessus des ouvrages.
 ! Le branchement des immeubles dans les par-
ties comprises entre le réseau public de col-
lecte et la limite de domaine privé, est consti-
tué par une canalisation de diamètre 160 mm, 
sauf pour un raccordement à une conduite 
existante de diamètre inférieur à 200  mm.  
Dans ce cas, le branchement est réalisé au 
diamètre de la conduite principale.
 ! La canalisation de branchement doit être 
rectiligne et comporte obligatoirement une 
boîte de branchement à passage direct dans 
le domaine public, en limite du domaine privé.
 ! La pente de la canalisation doit être au mini-
mum de 0,03 mètre par mètre dans la partie 
située sous chaussée publique.
 ! L’angle entre la canalisation de branchement 
et l’égout public sera compris entre 40° et 
60°, dans le sens de l’écoulement de l’égout 
principal.
 ! Les canalisations posées le long de talus ou 
de murs ne doivent en aucun cas être appa-
rentes, mais enterrées ou encastrées sans 
présenter de saillies.
 ! Le branchement peut être équipé d’un siphon 
disconnecteur en complément éventuel des 
siphons équipant chaque évacuation inté-
rieure. Le siphon disconnecteur est situé à l’in-
térieur de la propriété privée hors alignement 
futur éventuel. 
 ! Il doit être mis en place un siphon pour chaque 
villa accolée ou non à une autre villa, chaque 
immeuble ou bloc d’immeubles dont le collec-
teur est situé dans un sous-sol commun.
 ! Chaque branchement doit être équipé d’une 
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ventilation de l’égout public raccordée en aval 
du siphon. Cette ventilation est constituée par 
une gaine de diamètre minimum de 10 cm qui 
doit se prolonger au-dessus du niveau du toit 
et être établie de façon à ne jamais déboucher 
soit au-dessous, soit à proximité de fenêtres 
et à ne causer aucune nuisance dans le voi-
sinage.
 ! Dans le cas d’un réseau public, dont le sys-
tème est unitaire, les branchements d’eaux 
usées et d’eaux pluviales doivent être tota-
lement indépendants, de la construction 
jusqu’au collecteur public.
 ! Dans le cas où la propriété est en contrebas 
de la voie publique, l’installation de relevage 
des eaux usées doit être réalisée suivant les 
règles de l’art. Elle doit être suffi samment di-
mensionnée pour permettre l’évacuation des 
effl uents de la construction. Le raccordement 
sur le réseau public sera réalisé par l’intermé-
diaire d’un branchement gravitaire conforme 
aux dispositions du présent règlement. Un 
regard brise-charge sera installé en parties 
privatives avec une cote tampon supérieure à 
la cote tampon du regard public.
 ! Dans le cas d’un raccordement sur ouvrage 
type ovoïde ou similaire, le fi l d’eau de la 
canalisation doit être situé entre 0,30  m et 
0,50 m au-dessus du fi l d’eau de l’ouvrage sur 
lequel elle se raccorde. Dans les collecteurs à 
banquettes, le branchement aboutira dans la 
cunette afi n que la continuité de la banquette 
soit assurée.
 ! Dans le cas d’un raccordement sur regard, le 
raccordement doit se faire sur la banquette. 
Une cunette d’accompagnement doit être 
confectionnée sur la banquette du regard.
 ! Sur accord express du service d’assainis-
sement, le raccordement peut se faire sans 
regard si le diamètre de la canalisation prin-
cipale est supérieur ou égal au diamètre de 
la canalisation de branchement. Dans le cas 
contraire, la réalisation d’un regard de bran-
chement est obligatoire.
 ! Conformément à l’article L.1331-5 du Code de 

la Santé Publique, dès l’établissement du rac-

cordement, les fosses et autres installations de 
même nature sont mises hors d’état de servir 
ou de créer des nuisances à venir, par les soins 
et aux frais des propriétaires.

ANNEXE 3. PRESCRIPTIONS 
TECHNIQUES AUX EAUX USÉES 
NON DOMESTIQUES

Outre les dispositions du présent règlement 
relatives aux déversements interdits, l’éta-
blissement devra respecter les prescriptions 
suivantes relatives aux eaux usées non domes-
tiques :

 ! Valeur de pH comprise entre 5,5 et 8,5 (et 
jusqu’à 9,5 dans le cas d’une neutralisation 
alcaline),
 ! Température inférieure ou au plus égale à 30° 
C (avec une tolérance de dépassement ponc-
tuel sans toutefois dépasser 35°C),
 ! absence d’eaux claires parasites,
 ! Absence de solvants organiques, chlorés ou 
non, de composés cycliques hydroxylés, ni 
leurs dérivés halogénés,
 ! Absence de composés toxiques ou inhibiteurs 
de l’épuration biologique,
 ! Absence de produits de type PCB ou équiva-
lents,
 ! Absence de produits à rayonnements ioni-
sants,
 ! Absence de  matières fl ottantes, déposables 
ou précipitables, susceptibles, directement ou 
indirectement, après mélange avec d’autres 
effl uents d’entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages,
 ! Absence de matières ou substances suscep-
tibles d’entraîner une atteinte à la santé du 
personnel d’exploitation des ouvrages d’éva-
cuation et de traitement communautaire, la 
destruction de la vie bactérienne des stations 
d’épuration, une atteinte à la structure des 
réseaux publics,
 ! Absence de risque infectieux (en provenance 
d’établissements médicaux, de laboratoires, 
etc.),
 ! Absence de risque d’endommager les sys-
tèmes de collecte et de traitement ainsi que 
leurs équipements connexes, notamment les 
systèmes membranaires de stations d’épu-
ration sensibles à des substances toxiques 
spécifi ques,
 ! Absence de risque d’entraver le fonctionne-
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ment des stations d’épuration des eaux usées,
 ! Absence de risque de dommages à la flore 
ou à la faune aquatiques, avoir des effets 
nuisibles sur la santé ou remettre en cause 
les différents usages existants (prélèvement 
pour l’adduction en eau potable, zones de 
baignades, etc.), à l’aval des points de déver-
sement des collecteurs publics (rivière, cours 
d’eau, canal, mer, etc.),
 ! Absence de risque sur le traitement des boues 
produites par le système d’assainissement en 
toute sécurité et d’une manière acceptable 
pour l’environnement,
 ! Dilution de l’effluent interdite (ne doit en au-
cun cas constituer un moyen de respecter les 
valeurs fixées par la présente réglementation).

Par ailleurs, la Directive Européenne  2000/60/
CE du 23 octobre 2000 a déterminé des subs-
tances prioritaires et des substances dange-
reuses prioritaires pour lesquelles il est deman-
dé une réduction, un arrêt ou une suppression 
progressive des rejets et des pertes dans un 
délai de 20 ans.

En droit français, l’arrêté du 08/07/10 (arrêté du 
8 juillet 2010 établissant la liste des substances 
prioritaires et fixant les modalités et délais 
de réduction progressive et d’élimination des 
déversements, écoulements, rejets directs ou 
indirects respectivement des substances prio-
ritaires et des substances dangereuses visées à 
l’article R. 212-9 du Code de l’Environnement) a 
transposé la directive européenne.

Son article 2 indique que les rejets, émissions 
et pertes des substances figurant à l’annexe 
dudit arrêté doivent faire l’objet d’une réduc-
tion progressive. S’agissant des substances 
dangereuses prioritaires, il est demandé un 
arrêt ou une suppression progressive, au plus 
tard vingt ans après la date d’inscription de ces 
substances dans la liste des substances priori-
taires, par décision du Conseil et du Parlement 
européens.

ANNEXE 4. PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES RELATIVES AUX 
EAUX USÉES ASSIMILABLES À DES 
EAUX USÉES DOMESTIQUES

L’arrêté du 21 décembre 2007 et notamment 
son annexe 1, ainsi que la circulaire 6/DE du 15 
février 2008 et son annexe 2 précisent la liste 
des activités rejetant des eaux usées assimi-
lables aux eaux usées domestiques. 

Des prescriptions techniques peuvent être im-
posées au raccordement de ces immeubles ou 
établissements en fonction des risques résul-
tant des activités exercées dans ces immeubles 
ou établissements ainsi que de la nature des 
eaux usées qu’ils produisent. Ces prescriptions 
ne sont notifiées qu’aux usagers concernés.
Les eaux de rejet des piscines publiques ou pri-
vées accueillant du public ont la qualité d’eaux 
usées assimilées domestiques. Toutefois, les 
établissements dont la canalisation de rejet au 
réseau est d’un diamètre supérieur à 160 mm 
doivent faire l’objet d’une autorisation de dé-
versement avec prescriptions techniques.
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Activités issues de 
l’arrêté du 21 décembre 
2007*

Rejets
Polluants 

types
Prétraitement

Paramètres 
analytiques à 
contrôler une 

fois par an

Implantation et entretien

Restaurants, cuisines col-
lectives ou d’entreprises, 
restaurants rapides, 
traiteurs, charcuteries, 
etc.

eaux de lavage 
(issues des éviers, des 
machines à laver, des 
siphons de sol de la 
cuisine et de la plonge, 
etc.)

graisses
séparateur à 
graisses

SEC ou MEH, 
DCO, DBO5, 
MES pH, 
Température, 
Volume, 
Chlorures 
(pour activités 
de Salaison)

Séparateurs à graisse et à fécule (normes NF) ou toute autre 
solution de prétraitement (le cas échéant, dégrillage, tamisage, 
etc.) nécessaire

eaux issues des éplu-
chures de légumes

matières en 
suspension 
(fécules)

séparateur à 
fécules

Ces installations doivent être accessibles pour permettre leur 
entretien.

Laverie, dégraissage des 
textiles

eaux issues des 
machines à laver 
traditionnelles à l’eau

produits 
nettoyants 
(pH alcalins), 
matières en 
suspension 
(peluches), 
T°C élevée

décantation 
dégrillage - tami-
sage dispositif de 
refroidissement

Ces installations sont en permanence maintenues en bon état 
de fonctionnement et vidangées autant que nécessaire et, a 
minima, aux fréquences imposées par la convention spéciale de 
déversement.

eaux de contact 
issues des machines de 
nettoyage à sec

solvant
double séparateur 
à solvant

Vous devez tenir à disposition du service public d’assainissement 
les justifi catifs attestant le bon état d’entretien de ces installa-
tions ainsi que les justifi catifs d’élimination des déchets (BSD) 
issus des opérations de vidange. Les déchets collectés sont 
évacués selon une fi lière agrée

Cabinets d’imageries
Prescriptions techniques seront établies au cas par cas selon la nature des 
activités (circulaire DGT/SASN du 21/04/2010 et art R.4456-8-11 du Code du 
travail)

Cabinet dentaire
effl uents liquides 
contenant des résidus 
d’amalgames dentaires

mercure

séparateur 
d’amalgame de 
façon à retenir 
95 % au moins, 
en poids, de 
l’amalgame 
contenu dans les 
eaux (Arrêté du 
30/03/1998)

Mercure, 
volumes

Maisons de retraite
Prescriptions techniques seront établies au cas par cas selon 
la nature des activités potentielles exercées dans l’établisse-
ment telles que : blanchisserie ou cuisine

Sec ou MEH, 
DCO, DBO5, 
MES pH, 
Température, 
Volume

Piscines Eaux de vidanges chlore

Les prescriptions 
techniques pour 
ces activités 
seront établies au 
cas par cas par la 
collectivité

Volumes, tem-
pérature, pH, 
chloramine

Art. R.1331-2 du CSP et Art. L1332-1 à L1332-9 du CSP

Établissements d’ensei-
gnement, et d’éducation 

Les éventuelles prescriptions techniques seront établies au cas par cas 
selon la nature des activités potentielles exercées dans l’établissement 

(ex. : blanchisserie, cuisine, etc.)

Centres des soins médi-
caux ou sociaux 

Activités de contrôle et 
d’analyse techniques 

Salons de coiffure, 
institut de beauté, bains 
douche 

Activités récréatives, 
culturelles d’édition et de 
production audio et vidéo 
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ANNEXE 5. TARIFS DES PRESTATIONS À L’USAGER

Les tarifs sont exprimés en € H.T en valeur au 1er janvier 2014 et leur évolution dépend des contrats 
et dispositions applicables à chaque zone. 

PRESTATIONS
ZONE CENTRE

unité Coût

Frais d’accès au service pour les usagers en assainissement seul gratuit

Frais de relance en cas de non-paiement Forfait

Inclus dans la convention de 
facturation avec eau pour les 

assimilés domestiques

25 % du montant impayé 
après 3 mois pour les non-

domestiques

Lettre notification de mise en demeure -

Lettre de relance simple Gratuit

Lettre avec accusé de réception Forfait
15,00 €

(traitement manuel)

Frais d’avis de fermeture gratuit

Frais de recouvrement d’impayé à domicile Forfait

Inclus dans la convention de 
facturation avec eau pour les 

assimilés domestiques

25 % du montant à recouvrer 
après 3 mois pour les non-

domestiques

Frais de contrôle de conformité dans le cas de cession de propriété Forfait 180 €

Contre-visite de vérification de la mise en conformité Forfait 120 €

Infractions au Règlement et manipulation frauduleuse -

Déplacement inutile -

Participation aux frais de rejets bancaires par la Trésorerie Publique

Frais de débouchage de branchement sur faute de l’usager
• Prix forfaitaire
• Nuit et jour férié

Forfait
118 €
235 €
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NOTES
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